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loi à la Chambre des communes. A mon avis, il serait tout à fait
inutile d'en retarder le dépôt plus longtemps.

Le projet de loi ne réduit pas les pouvoirs de la police. Il se
trouve que la disposition du Code criminel est trop large. La
disposition actuelle ne demande pas aux policiers d'évaluer le
danger posé par la tentative d'évasion du suspect avant de
décider, pour l'empêcher de fuir, de recourir à une force suscepti-
ble de causer la mort.
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Si on prend le paragraphe 25(4) au sens littéral, il peut être fait
recours à une force susceptible d'entraîner la mort pour arrêter
une personne qui s'enfuit pour éviter l'arrestation, même si le
suspect ne pose aucun danger physique pour qui que ce soit, y
compris le policier, à condition, bien sûr, que la fuite ne puisse
être empêchée par des moyens raisonnables d'une façon moins
violente.

Il n'est pas question ici de mettre la vie du policier en danger,
pas plus que la vie de quiconque que le policier a le devoir de
protéger. Par contre, si l'on estime que la vie ou la sécurité d'une
personne est en danger ou que cette personne risque des lésions
corporelles graves, on peut avoir recours à une force susceptible
de causer la mort. Dans le cas de certains crimes, l'évasion du
suspect, quand il y a d'autres moyens de l'arrêter, ne présente
aucune menace pour le policier ou le public.

Nous ne laissons personne s'échapper. Nous ne mettons pas en
danger la vie de qui que ce soit. Nous disons simplement que la
loi, dans sa forme actuelle, est tellement générale que la police
peut recourir à une force susceptible de causer la mort contre tout
suspect, quel que soit le délit. Ce n'est pas dans l'intérêt de la
société et, d'après les discussions que j'ai eues avec la police, ce
n'est pas dans l'intérêt de la police. Chaque fois qu'une personne
soupçonnée d'un crime est tuée, les gens reprochent automati-
quement à la police d'avoir la gâchette facile, de tirer sous
n'importe quel prétexte. Souvent, ce n'est pas du tout le cas. Il
arrive peut-être qu'un policier, homme ou femme, se serve
inutilement de son arme à feu, mais ce sont des cas isolés. Il est
extrêmement rare qu'un policier se serve inutilement de son
arme.

Je serais le dernier à dire que nous modifions cette disposition
parce que les agents de police l'utilisent et qu'elle est utilisée
inutilement dans le Code criminel. Ce n'est pas le cas. Les agents
de police utilisent leurs armes de façon très responsable, il n'y a
aucun doute là-dessus.

C'est simplement que cette disposition est dans le Code crimi-
nel depuis très longtemps et que nous estimons le moment venu
de la modifier. Nous n'essayons absolument pas de réduire les
pouvoirs de la police.

En fait, nous avons consulté les agents de police et ils sont
également d'avis que cette disposition du Code criminel devrait
être modifiée. Nous disons aussi que le bénéfice du doute restera
à l'agent de police, c'est clair dans la disposition qui concerne les
pénitenciers.

Initiatives ministérielles

Le député de Scarborough faisait remarquer plus tôt que dans
les pénitenciers, certains gardes seulement sont armés. Il n'y a
pas de doute qu'ils sont armés pour une bonne raison. S'il y a une
évasion dans un établissement fédéral-pas un établissement
provincial ou municipal, car les détenus de ces établissements ne
posent pas la même menace-le garde ne peut pas, vu la nature de
l'établissement, prendre le temps de savoir s'il s'agit d'un des
criminels les plus dangereux ou d'un détenu plus inoffensif. Vu
que ces établissements abritent des criminels notoires, le garde a
le droit d'utiliser son arme.

En étudiant cette mesure législative, il faut regarder la situa-
tion. Ce n'est pas que nous voulions absolument faire un change-
ment, c'est que les tribunaux ont déjà modifié la disposition. Le
26 avril 1993, l'actuel paragraphe 25(4) du Code a été jugé
contraire à l'article 7 de la Charte, qui porte sur le droit à la vie et
à la sécurité de la personne. C'est ce qu'a conclu la Cour de
l'Ontario dans l'affaire R. contre Lines.
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Le tribunal a donc statué que cette disposition, qui permet de
tirer sur quiconque a commis un crime et prend la fuite, met en
danger la vie et les droits de cette personne. Personne à la
Chambre n'oserait dire, je pense, que les suspects n'ont aucun
droit en vertu de la Charte. Tous les Canadiens ont des droits en
vertu de la Charte.

Nous ne voulons pas que des criminels s'évadent, mais nous
ne voulons pas non plus que soit mise en danger la vie de
personnes qui ont commis des infractions mineures et qui fuient
la police. Je suis d'accord avec le député de Delta qui signale que,
semble-t-il, l'on veut davantage savoir maintenant dans quelle
mesure la police est déterminée à procéder à l'arrestation et que
de plus en plus de personnes défient l'autorité de la police. Mais
cela, en soi, ne justifie pas que l'on tire sur une personne. Il ne
faut pas oublier ça. La sécurité du public, ne l'oublions pas, est ce
qui compte le plus pour nous. Cependant, nous devons aussi
examiner le rôle du policier. J'en déduis, d'après cette mesure
législative, que rien n'arrête ou n'entrave ce rôle, d'aucune
façon.

Je reconnais, tout comme les députés d'en face, que si c'était
le cas, il faudrait revoir cette mesure législative sous un autre
angle. Mais puisque ce n'est pas le cas, nous devons faire ce
changement.

Que se passera-t-il si cette disposition du Code criminel,
même si elle n'est pas soumise à la Cour suprême du Canada, est
jugée inconstitutionnelle au regard de l'article 7 de la Charte des
droits et libertés? Le cas échéant, elle serait nulle et non avenue.

La disposition n'aura donc aucun effet si elle n'est pas modi-
fiée. Aussi, si nous n'apportons pas de modification à la loi, la
police se verra entravée dans l'exercice de ses fonctions
puisqu'elle ne disposera plus de lignes directrices, celles dont
elle disposait ayant été jugées contraires à la Charte des droits et
libertés. C'est pourquoi nous devons modifier la loi, éliminer la
zone grise, préciser en termes acceptables au plan constitution-
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